






















































































SOUS-AMENDEMENT 

Projet de loi n° 3 

LOI VISANT À AMÉLIORER LA TRANSPARENCE, LA GOUVERNANCE ET 
LE PROCESSUS DÉMOCRATIQUE DE DIVERSES ASSOCIATIONS EN 

MILIEU DE TRAVAIL 

ARTICLE 7 (article 47.0.2 du Code du travail) 

Ajouter, à la fin du deuxième alinéa de l'article 47.0.2 du Code du travail, proposé 
par l'amendement à l'article 7 du projet de loi, la phrase suivante, : « Les salariés 
qui veulent se prévaloir de leur droit de vote transmettent à l'association accréditée 
de l'unité de négociation qui les représente les renseignements nécessaires à 
l'exercice de leur droit de vote. ». 



AMENDEMENT 

Projet de loi n° 3 

LOI VISANT À AMÉLIORER LA TRANSPARENCE, LA GOUVERNANCE ET 
LE PROCESSUS DÉMOCRATIQUE DE DIVERSES ASSOCIATIONS EN 

MILIEU DE TRAVAIL 

ARTICLE 7 (article 47.0.2 du Code du travail) 

Remplacer l'article 47 .0.2 du Code du travail, proposé par l'article 7 du projet de 
loi tel qu'amendé, par le suivant: 

« 47.0.2. Une association accréditée présente à ses membres, au moins une fois 
par année lors d'une assemblée : 

1 ° le montant de la cotisation facultative qu'elle souhaite inclure dans le montant 
de la cotisation qu'elle spécifie à l'employeur ainsi que la part du montant de la 
cotisation facultative qu'elle prévoit allouer à chacune des deux catégories 
d'activités visées aux paragraphes 1 ° et 2° du premier alinéa de l'article 47.0.1 
qu'elle identifie; 

2° le montant des cotisations qu'elle prévoit transmettre à l'union, à la fédération 
ou à la confédération à laquelle elle est affiliée ou appartient en identifiant la part 
relative à la cotisation principale et celle relative à la cotisation facultative. 

Au plus tard le jour de l'assemblée et pendant au moins un an suivant cette 
assemblée, cette association accréditée rend accessible, sur son site Internet ou 
par tout autre moyen approprié, aux salariés compris dans l'unité de négociation '1 
qu'elle représente, un document qui résume le contenu de la présentation et qui (j1rJ\ 
les informe de la procédure leur permettant d'exercer leur droit de vote sur la lna1W~ 
cotisation facultative ainsi que du moment où doit se tenir ce vote. ». 

0 
i;JJ; 

COMMENTAIRES 

L'article 47.0.2 du du travail prévoit que l'associatio • accréditée doit 
présenter en asse · • ée, au moins une fois par année, • aines informations 
relatives aux coti tions syndicales. 

nt vise à remplacer l'article 47.0.2 du de du travail que le projet 
de loi . ropose d'introduire. Deux modifie ons sont apportées par 
l'ame ement: 
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au par. 1 ° du premier alinéa de l'article .0.2 : l'amendement prévoit 
l'obligation d'indiquer, lors de la prése • ion, la part du montant de la 
cotisation facultative que l'association révoit allouer à chacune des deux 
catégories d'activités prévue à l'artic 47.0.1 qu'elle identifie; 

- au deuxième alinéa de l'artic 47.0.2: en ce qui concerne le document 
résumant le contenu de la sentation, l'amendement remplace l'obligation 
de le transmettre à chaqu • salarié compris dans l'unité de négociation par une 
obligation de le rendre cessible aux salariés pendant au moins un an suivant 
la présentation. 
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AMENDEMENT 

Projet de loi n° 3 

LOI VISANT À AMÉLIORER LA TRANSPARENCE, LA GOUVERNANCE ET 
LE PROCESSUS DÉMOCRATIQUE DE DIVERSES ASSOCIATIONS EN 

MILIEU DE TRAVAIL 

ARTICLE 7 (article 47.0.3 du Code du travail) 

À l'article 47.0.3 du Code du travail, proposé par l'article 7 du projet de loi tel 
qu'amendé: 

1 ° remplacer, dans le deuxième alinéa, « Le prélèvement de la cotisation » par 
« Le montant de la cotisation facultative»; 

2° dans le troisième alinéa : 

a) supprimer, dans le troisième alinéa, « , mais il ne peut débuter dans les 
72 heures suivant cette présentation»; 

b) remplacer« 24 »par« 12 »; 

3° remplacer le quatrième alinéa par le suivant : 

« La décision prise par la majorité des salariés conformément au présent article 
prend effet le jour où s'est tenue la présentation prévue à l'article 47.0.2 et 
s'applique à tous les salariés compris dans l'unité de négociation, peu importe leur ~ · . ·. • 
date d'embauche. ». fîi · · 

COMMENTAIRES (/"~, 

L'article 47.0.3 du Code du trav • prévoit les règles qui permettent à l'associ • ·on 
accréditée d'inclure dans le ontant de la cotisation, une cotisation facuJ ive. 

L'amendement modifi • 'article 47.0.3, que le projet de loi propos i::fintroduire. 
Plus particulièreme. • , l'amendement prévoit: 

- au par. 1°, , e correction de nature légistique puisqu'il étai • exact de référer 
à l'autor' ation d'un prélèvement d'une cotisation facultaf e. C'est le montant 
de la tisation facultative qui doit faire l'objet d'une a risation, à la suite de 
la elle il y a un prélèvement par l'employeur. L'empl eur ne prélève pas la 

tisation facultative. L'employeur prélève la cotis ion syndicale, laquelle 
inclut une cotisation facultative comme le prévoit l'a • le 47 du Code du travail, 
tel que modifié par le projet de loi. 
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- au par. 2°, le retrait de l'exigence d • enir un scrutin sur la cotisation facultative 
dans les 72h suivant cette prése ation. 

Ainsi, un scrutin pourra se nir dès la fin de la présentation de la cotisation 
facultative, en assemblé , et au plus tard dans les 30 jours suivant la 
présentation. Le scruti doit pouvoir s'exercer sur une durée d'au moins 
12 heures. 

- au par. 3°, le retra· de l'obligation pour l'association de transmettre au salarié 
nouvellement e • auché le document sur la cotisation facultative. 

Ce retrait es en concordance avec l'amendement apporté à l'article 47.0.2 du 
Code, qui pour effet de rendre accessible le document relatif à la cotis · tion 
facultativ à l'ensemble des salariés pour une durée d'un an, ce qui i ut les 

embauchés. 

LE 47 .0.3 TEL QU' AMENDÉ 

4 .0.3. Une association accréditée peut inclure dans le ontant de la cotisation 
u'elle spécifie à l'employeur, aux fins de la retenue q • é:toit être faite sur le salaire 

de tout salarié en vertu de l'article 47, une cotisatio acultative. 

Le montant de la cotisation facultative be--pF , . doit être 
autorisé, au moins une fois par année, au rutin secret, par un vote majoritaire 
des salariés qui sont compris dans l'unité négociation et qui exercent leur droit 
de vote. 

Le scrutin se tient dans les 30 jours uivant la présentation faite aux membres en 
vertu de l'article 47.0.2;-Rlat • t déb~ler dans les 72 1-lewr-es s1c11vant cette 
présentation. Le droit de vote d • pouvoir s'exercer pour une durée d'au moins ~ 
12 heures. 

embauche. La écision prise par la majorité des salariés conformément au présent 
article prend ffet le jour où s'est tenue la présentation prévue à l'article 47.0.2 et 
s'applique • tous les salariés compris dans l'unité de négociation, peu importe leur 
date d'embauche. 
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AMENDEMENT 

Projet de loi n° 3 

LOI VISANT À AMÉLIORER LA TRANSPARENCE, LA GOUVERNANCE ET 
LE PROCESSUS DÉMOCRATIQUE DE DIVERSES ASSOCIATIONS EN 

MILIEU DE TRAVAIL 

ARTICLE 7 (article 47.0.4 du Code du travail) 

Remplacer l'article 47.0.4 du Code du travail, proposé par l'article 7 du projet de 
loi tel qu'amendé, par le suivant: 

« 47.0.4. Il est interdit à une association accréditée, à une union, à une fédération 
ou à une confédération à laquelle est affiliée ou appartient une association 
accréditée d'effectuer une dépense avec des cotisations principales pour une 
activtté visée à l'article 47.0.1. ». (}_~ 

COMMENTAIRES ('fG 

L'article 47.0.4 du Code du travail ajoute une nou e infraction pénale lorsque 
des activités visées à l'article 47.0.1 sont ancées avec des cotisations 
principales. 

L'amendement remplace l'article 47. . afin de retirer le premier alinéa de cet 
article du projet de loi, tel que pré nté, afin de n'en conserver que le deuxième 
alinéa, qui prévoit l'interdictio • é:l'effectuer une dépense avec des cotisations 
principales pour une activité sée à l'article 47.0.1. 

L'interdiction prévue a remier alinéa de l'article 47.0.4 n'est pas nécessaire et a 
été retirée. Comm il n'est pas possible d'effectuer une dépense avec des 
cotisations facul • ives sans qu'elle ne soit autorisée, il n'est pas requis de 
l'interdire. 
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AMENDEMENT 

Projet de loi n° 3 

LOI VISANT À AMÉLIORER LA TRANSPARENCE, LA GOUVERNANCE ET 
LE PROCESSUS DÉMOCRATIQUE DE DIVERSES ASSOCIATIONS EN 

MILIEU DE TRAVAIL 

ARTICLE 12 (article 38.1 de la Loi sur les relations du travail, la formation 
professionnelle et la gestion de la main-d'œuvre dans l'industrie de la 
construction) 

Remplacer l'article 38.1 de la Loi sur les relations du travail, la formation 
professionnelle et la gestion de la main-d'œuvre dans l'industrie de la construction, 
proposé par l'article 12 du projet de loi, par le suivant : 

« 38.1. Lorsqu'elles sont financées par des cotisations syndicales, les activités 
d'une association visée au paragraphe a ou b du premier alinéa de l'article 1, d'une 
association de salariés affiliée à une association représentative, de la Centrale des 
syndicats démocratiques (CSD), de la Confédération des syndicats nationaux 
(CSN) ou de la Fédération des travailleurs et travailleuses du Québec (FTQ), 
comprises dans les catégories suivantes, doivent être financées exclusivement 
par les cotisations facultatives : 

1 ° toute contestation, dans une affaire civile, administrative, pénale ou criminelle, 
du caractère opérant, de l'applicabilité constitutionnelle ou de la validité d'une 
disposition d'une loi, d'un règlement, d'un décret du gouvernement ou d'un arrêté 
ministériel ou toute contribution à une telle contestation, incluant celle préalable à 
une telle contestation, sauf lorsque cette contestation est faite dans le cadre de la 
représentation d'un salarié en lien avec l'application de sa convention collective 
ou de ce qui en tient lieu ou lorsque cette contestation est invoquée en défense; 

2° toute campagne de publicité, excluant celle destinée aux membres, ou toute 
participation à un mouvement social, lorsque cette campagne de publicité ou ce 
mouvement social concerne, en tout ou en partie, un sujet à caractère politique de 
nature partisane, une affaire visée au paragraphe 1 ° ou un sujet non lié aux 
conditions de travail, à la convention collective des salariés représentés ou à ce 
qui en tient lieu. 

Ne sont pas visées par le paragraphe 2° du premier alinéa les contributions à des 
fins de bienfaisance et les activités d'une association visée all(paragraphE{ a ou b ML,. 

du premier alinéa de l'article 1 ou d'une association de salariés affiliée à une 
association représentative qui concernent ses droits ou ses obligations liées à sa 
formation ou à son administration. 
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Si elles sont financées par des cotisations syndicales, toutes les dépenses liées à 
la réalisation d'une activité visée à l'un des paragraphes 1 ° et 2° du premier alinéa, 
dont notamment les salaires, les honoraires de services professionnels, les frais 
d'hébergement, de déplacement ou de repas ou toute autre dépense connexe, 
doivent être financées par les cotisations facultatives. ». ,.J) ~ .•. 

COMMENTAIRES (P" ~ 
L'amendement vi à remplacer l'article 38.1 de la Loi R-2 que le projet de loi 
propose d'intro ire, en concordance avec !'amen ment et les sous­
amendements doptés à l'article 47.0.1 du Code du trav 11. 
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AMENDEMENT 

Projet de loi n° 3 

LOI VISANT À AMÉLIORER LA TRANSPARENCE, LA GOUVERNANCE ET 
LE PROCESSUS DÉMOCRATIQUE DE DIVERSES ASSOCIATIONS EN 

MILIEU DE TRAVAIL 

ARTICLE 12 (article 38.2 de la Loi sur les relations du travail, la formation 
professionnelle et la gestion de la main-d'œuvre dans l'industrie de la 
construction) 

Remplacer l'article 38.2 de la loi sur les relations du travail, la formation 
professionnelle et la gestion de la main-d'œuvre dans l'industrie de la construction, 
proposé par l'article 12 du projet de loi tel qu'amendé, par le suivant : 

« 38.2. Une association visée au paragraphe a ou b du premier alinéa de l'article 1 
ou une association de salariés affiliée à une assoèiation représentative présente à 
ses membres, au moins une fois par année lors d'une assemblée : 

1 ° le montant de la cotisation facultative qu'elle souhaite inclure dans le 
montant de la cotisation syndicale ainsi que la part du montant de la cotisation 
facultative qu'elle prévoit allouer à chacune des deux catégories d'activités visées 
aux paragraphes 1 ° et 2° du premier alinéa de l'article 38.1 qu'elle identifie; 

2° le montant des cotisations syndicales qu'elle prévoit transmettre, le cas 
échéant, à l'association représentative à laquelle elle est affiliée, à la Centrale des 
syndicats démocratiques (CSD), à la Confédération des syndicats nationaux 
(CSN) ou à la Fédération des travailleurs et travailleuses du Québec (FTQ) en 
identifiant la part relative à la cotisation principale et celle relative à la cotisation 
facultative. 

Au plus tard le jour de l'assemblée et pendant au moins un an suivant cette 
assemblée, cette association rend accessible à ses membres, sur son site Internet 
ou par tout autre moyen approprié, un document qui résume le contenu de la 
présentation et qui les informe de la procédure leur permettant d'exercer leur droit 
de vote sur la cotisation facultative ainsi que du moment où doit se tenir ce vote. ». ,. 

COMMENTAIRES ~ 
L'amendement vise • remplacer l'article 38.2 de Loi R-20 que le projet de loi 
propose d'introdu· , en concordance avec l'a • le 47.0.2 du Code du travail, tel 
qu'amendé. 
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L'article 38 de la Loi R-20 prévoit que l'ass • iation doit présenter en assemblée, 
au moins une fois par année, certaine informations relatives aux cotisations 
syndicales. 

Plus particulièrement, deux m • ,cations sont apportées par l'amende . 

- au par. 1 ° du premier ali a de l'article 38.2 : l'amendement prév l'obligation 
d'indiquer, lors de I présentation, la part du montant la cotisation 
facultative que l'a ociation prévoit allouer à chacl,lne de · deux catégories 
d'activités prévu à l'article 38.1 qu'elle identifie; 

- au deuxiè alinéa de l'article 38.2: en ce qu· concerne le document 
résuman e contenu de la présentation, l'amend ent remplace l'obligation 
de le tr smettre à chaque membre par une obi" ation de le rendre accessible 
pend nt au moins un an suivant la présentaf n. 
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AMENDEMENT 

Projet de loi n° 3 

LOI VISANT À AMÉLIORER LA TRANSPARENCE, LA GOUVERNANCE ET 
LE PROCESSUS DÉMOCRATIQUE DE DIVERSES ASSOCIATIONS EN 

MILIEU DE TRAVAIL 

ARTICLE 12 (article 38.3 de la Loi sur les relations du travail, la formation 
professionnelle et la gestion de la main-d'œuvre dans l'industrie de la 
construction) 

À l'article 38.3 de la Loi sur les relations du travail, la formation professionnelle et 
la gestion de la main-d'œuvre dans l'industrie de la construction, proposé par 
l'article 12 du projet de loi tel qu'amendé: 

1° remplacer, dans le deuxième alinéa, «précompte» par« montant»; 

2° dans le troisième alinéa : 

a) supprimer « , mais il ne peut débuter dans les 72 heures suivant cette 
présentation »; 

b) remplacer« 24 » par« 12 »; 

3° remplacer le quatrième alinéa par le suivant : 

« La décision prise par la majorité des membres conformément au présent 
article prend effet le jour où s'est tenue la présentation prévue à l'article 38.2 et 
s'applique à tous les salariés, peu importe leur date d'embauche. ». 

COMMENTAIRES 

L'amendement modifie I' Icle 38.3, en concordance avec l'ame · • ment introduit 
à l'article 47.0.3 du Co e. 

L'article 38.3 de Loi R-20 prévoit les règles qui pe ettent à l'association 
ure dans le montant de la cotisation, e cotisation facultative. 

Plus pa • ulièrement, l'amendement prévoit: 

par. 1°, une correction de nature légisf ue puisqu'il était inexact de référer 
a l'autorisation du précompte d'une coti tion facultative. C'est le montant de 
la cotisation facultative qui doit faire objet d'une autorisation, à la suite de 
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laquelle il y a un pré mpte par l'employeur. L'employeur ne prélève pas la 
cotisation facultativ . L'employeur fait le précompte d'une cotisatio yndicale, 
laquelle inclut u • cotisation facultative comme le prévoit l'a cle 38 de la 
Loi R-20, tel qu modifié par le projet de loi; 

- au par. 2°, 1. etrait de l'exigence de tenir un scrutin sur I cotisation facultative 
dans les 7 h suivant cette présentation et la modifica • n de la durée du vote, 
qui sera ur 12 heures plutôt que sur 24 heures. 

Ainsi un scrutin pourra se tenir dès la fin de I présentation, en assemblée, 
de cotisation facultative, et au plus tar: dans les 30 jours suivant la 
pr'sentation. Le scrutin doit pouvoir s'e rcer sur une durée d'au moins 

heures, en concordance avec la dur' des autres votes; 

au par. 3°, le retrait de l'obligation po r l'association de transmettre au salarié 
nouvellement embauché le docum t sur la cotisation facultative. 

Ce retrait est en concordance vec l'amendement apporté à l'article 38.2 de 
la Loi R-20, qui a pour effe de rendre accessible le document relatif à la 
cotisation facultative à l'en mble des salariés pour une durée d'un an, ce qui 
inclut les nouveaux emb • chés. 

ARTICL_E 38.3 TEL 

« 38.3. Une associ ion visée au paragraphe a ou b du premier alinéa de l'article 1 
ou une associatio de salariés affiliée à une association· représentative peut in re 
dans le mont t de la cotisation qu'elle indique à l'employeur, aux ns du 
précompte q • doit être fait sur la paie de tout salarié en vertu de l'arti _ 38, une 
cotisation f ltative. 

Le mont ·.· t précompte de la cotisation facultative doit être aut • sé, au moins une 
fois pa année, au scrutin secret, par la majorité des mem s qui exercent leur 
droit e vote. 

rutin se tient dan • • • • • 
éa de l'article 38.2.-:-ffff:ffl:Ht-He---ueffl-l;jet:iltftttt-tln:lft'tHt~~Het~~.fffi:tttt--tietre 
sentaUon. Le droit 

24 12 heures. 

bore:que le pFéoompte d'une cotisa · ltative êl&t-auteFisé, ILa décision prise 
par la majorité des membres conformé ent au présent article prend effet le jour 
où s'est tenue la présentation prév à l'article 38.2 et s'applique à tous les 
salariés, peu importe leur date d'em uche. L'association représentati\<e transmet 
alms le doou .. • ' • • • 
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AMENDEMENT 

Projet de loi n° 3 

LOI VISANT À AMÉLIORER LA TRANSPARENCE, LA GOUVERNANCE ET 
LE PROCESSUS DÉMOCRATIQUE DE DIVERSES ASSOCIATIONS EN 

MILIEU DE TRAVAIL 

ARTICLE 17 (article 114 de la Loi sur les relations du travail, la formation 
professionnelle et la gestion de la main-d'œuvre dans l'industrie de la 
construction) 

Remplacer l'article 114 de la Loi sur les relations du travail, la formation 
professionnelle et la gestion de la main-d'œuvre dans l'industrie de la construction, 
proposé par l'article 17 du projet de loi, par le suivant: 

« 114. Il est interdit à une association visée au paragraphe a ou b du premier alinéa 
de l'article 1, à une association de salariés affiliée à une association 
représentative, à la Centrale des syndicats démocratiques (CSD), à la 
Confédération des syndicats nationaux (CSN) ou à la Fédération des travailleurs 
et travailleuses du Québec (FTQ} d'effectuer une dépense avec des cotisations 
principales pour une activité visée à l'article 38.1. 

Toute contravention au premier alinéa rend passible son auteur d'une amende de 
5 000 $ à 50 000 $. ». 

COMMENTAIRES 

L'amendement rem ce l'article 114 afin de ne con er que l'interdiction 
d'effectuer une d • ense avec des cotisatjons rinci • a s pour une activité visée à 
l'article 38.1, concordance avec l'amendemen ntroduit à l'article 47.0.4 du 
Code. 
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AMENDEMENT 

Projet de loi n° 3 

LOI VISANT À AMÉLIORER LA TRANSPARENCE, LA GOUVERNANCE ET 
LE PROCESSUS DÉMOCRATIQUE DE DIVERSES ASSOCIATIONS EN 

MILIEU DE TRAVAIL 

ARTICLE 20.1 

Insérer, après l'article 20 du projet de loi, le suivant : 

« 20.1. À compter du (indiquer ici la date de la sanction de la présente 101), toute 
cotisation prélevée en vertu de l'article 47 du Code du travail (chapitre C-27), 
modifié par l'article 6 de la présente loi, ou précomptée en vertu de l'article 38 de 
Loi sur les relations du travail, la formation professionnelle et la gestion de la 
main-d'œuvre dans l'industrie de la construction (chapitre R-20), modifié par 
l'article 11 de la présente loi, est considérée être une cotisation principale établie 
conformément aux dispositions de l'article 20.1.1 du Code du travail, édicté par 
l'article 2 de la présente loi, ou à celles de l'article 97 .3 de la Loi sur les relations 
du travail, la formation professionnelle et la gestion de la main-d'œuvre dans 
l'industrie de la construction, édicté par l'article 16 de la présente loi, tant qu'un 
prélèvement ou un précompte d'une cotisation facultative n'a pas été autorisé 
conformément à l'article 47.0.3 du Code du travail, édicté par l'article 7 de la 
présente loi, ou à l'article 38.3 de la Loi sur les relations du travail, la formation 
professionnelle et la gestion de la main-d'œuvre dans l'industrie de la construction, 
édicté par l'article 12 de la présente loi. 

COMMENTAIRES 

Cet amendement intr uit un nouvel article dans les dispo • ons transitoires du 
projet de loi. Il pré It qu'à compter de l'entrée en vigue âe la loi, les cotisations 
syndicales prél ées ou précomptées par l'employe sont considérées être des 
cotisations incipales, et ce, tant qu'une cor tion facultative n'ait pas été 

ar un vote majoritaire des salariés 
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AMENDEMENT 

Projet de loi n° 3 

LOI VISANT À AMÉLIORER LA TRANSPARENCE, LA GOUVERNANCE ET 
LE PROCESSUS DÉMOCRATIQUE DE DIVERSES ASSOCIATIONS EN 

MILIEU DE TRAVAIL 

ARTICLE 21 

À l'article 21 du projet de loi : 

1 ° remplacer« dispositions de » par« règles relatives au vote prévu à »; 

2° remplacer « tant que le montant prélevé ou précompté par l'employeur» par 
« lorsqu'un premier vote sur la cotisation facultative est _tenu conformément aux 
dispositions de l'article 47.0.3 du Code du travail, édicté par l'article 7 de la 
présente loi, ou à celles de l'article 38.3 de la Loi sur les relations du travail, la 
formation professionnelle et la gestion de la main-d'œuvre dans l'industrie de la 
construction, édicté par l'article 12 de la présente loi, et que le montant prélevé ou 
précompté par l'employeur qui en résulte»; 

3° ajouter, à la fin, la phrase suivante : « Dans ce cas, le montant de la cotisation 
principale correspond à la différence entre le montant prélevé ou précompté à 
cette date et le montant de cette cotisation facultative. ». 

COMMENTAIRES 

L'article 21 du projet de loi prévoit les r~ es applicables relatives au vo sur la 
cotisation principale, lequel n'a pas à/ t~~ tenu, pendant une période t nsitoire, 
lorsque certaines conditions sont re ectées . 

L'amendement à l'article 21 vise clarifier cet article. 

Ainsi, au paragraphe 2° de amendement, les circonstances ns lesquelles un 
vote sur la cotisation princ· ale n'a pas à être tenu ont été pré 1sées, soit : 

1) lorsqu'un premier vo sur la cotisation facultative est te ; et 
2) si le résultat de c vote n'a pas pour effet de modifie le montant total de la 
cotisation syndicale rélevé ou précompté par l'employe r. 

Au paragraphe de l'amendement, il est précisé, da s le cas où il n'y a pas de 
vote sur la cof ation principale, que le montant de cel -ci équivaut à la différence 
entre la coti tion syndicale et la cotisation facultativ 
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Quant au paragraphe 1 ° de l'amend ent, il s'agit d'une modification de nature 
légistique. 

É 

21. Les dispositions de r ' les relatives au vote prévu à l'article 20.1.1 du Cod u 
travail (chapitre C-27), • dicté par l'article 2 de la présente loi, ainsi que ce s de 
l'article 97.3 de la Lo· sur les relations du travail, la formation profession lie et la 
gestion de la mai -d'œuvre dans l'industrie de la construction (ch itre R-20), 
édicté par l'articl 16 de la présente loi, ne s'appliquent pas tal=~l!4e-Je.~amam 

, • , • ' lorsqu'un premier vote ur la cotisation 
facultative e tenu conformément aux dispositions de l'article .0.3 du Code du 
travail, édi é par l'article 7 de la présente loi, ou à celles de 'article 38.3 de la Loi 
sur les r ations du travail, la formation professionnelle e a gestion de. la main­
d'œuvr dans l'industrie de la construction, édicté par 'article 12 de la présente 
loi, e ue le montant prélevé ou précompté par l'empl eur qui en résulte demeure 
le ême que celui prélevé ou précompté sur les s aires des salariés en date du 
(i diquer ici la date qui précède celle de la sanc "on de la présente /01) . Dans ce 
as, le montant de la cotisation principale co espond à la différence entre le 

montant prélevé ou précompté à cette dat et le montant de cette cotisation 
facultative. ». 
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AMENDEMENT 

Projet de loi n° 3 

LOI VISANT À AMÉLIORER LA TRANSPARENCE, LA GOUVERNANCE ET 
LE PROCESSUS DÉMOCRATIQUE DE DIVERSES ASSOCIATIONS EN 

MILIEU DE TRAVAIL 

ARTICLE 22 

Remplacer l'article 22 par le suivant : 

« 22. Au plus tard neuf mois après le (indiquer ici la date de la sanction de la 
présent€; 101), toute association accréditée, toute association représentative ou, le 
cas échéant, toute association de salariés qui lui est affiliée, toute union, toute 
fédération et toute èonfédération à laquelle est affiliée ou appartient une 
association accréditée ou une association représentative doivent rendre 
accessible aux salariés représentés, sur leur site Internet ou par tout autre moyen 
approprié, un document présentant le montant des cotisations syndicales qu'elles 
détenaient en date du (indiquer ici la date qui précède celle de la sanction de la 
présente 101) et, le cas échéant, la part de ce montant qu'elles allouent au 
financement de chacune des deux catégories d'activités visées aux 
paragraphes 1° et 2° du premier alinéa de l'article 47.0.1 du Code du travail 
(chapitre C-27), édicté par l'article 7 de la présente loi, ou aux paragraphes 1 ° et 
2° du premier alinéa de l'article 38.1 de la Loi sur les relations du travail, la 
formation professionnelle et la gestion de la main-d'œuvre dans l'industrie de la 
construction (chapitre R-20), édicté par l'article 12 de la présente loi, qu'elles 
identifient. 

Ces cotisations syndicales peuvent être utilisées, jusqu'à ce qu'elles soient 
épuisées, conformément aux règles applicables le (indiquer ici la date qui précède 
celle de la sanction de la présente 101) . 

Toutefois, dans le cas où ces cotisations syndicales sont utilisées aux fins du 
financement des catégories identifiées, le rapport annuel sur l'utilisation des 
ressources financières doit faire état d'un résumé des activités financées et d'une 
ventilation des dépenses qui y sont associées, jusqu'à leur épuisement. ». 



AMENDEMENT 

Projet de loi n° 3 

LOI VISANT À AMÉLIORER LA TRANSPARENCE, LA GOUVERNANCE ET 
LE PROCESSUS DÉMOCRATIQUE DE DIVERSES ASSOCIATIONS EN 

MILIEU DE TRAVAIL 

ARTICLE 23 

Remplacer l'article 23 par le suivant : 

« 23. Jusqu'au (indiquer ici la date qui suit de six mois celle la sanction de la 
présente loi), toute cotisation principale peut être utilisée aux fins du financement 
d'activités visées aux paragraphes 1° et 2° du premier alinéa de l'article 47.0.1 du 
Code du travail (chapitre C-27), édicté par l'article 7 de la présente loi, ou aux 
paragraphes 1 ° et 2° du premier alinéa de l'article 38.1 de la Loi s.ur les relations 
du travail, la formation professionnelle et la gestion de la main-d'œuvre dans 
l'industrie de la construction (chapitre R-20), édicté par l'article 12 de la présente 
loi. ». 

COMMENTAIRES 

Cet amendement remplace 'article 23, tel que présenté, 1n de permettre de 
financer, avec des cotisaf ns principales, des activités sées à l'article 47.0.1 
du Code du travail ou à article 38.1 de la Loi R-20, e ce, pendant les six mois 
suivant l'entrée envi eur de la loi. 

Passer ce délai, ne cotisation facultative de ra avoir été autorisée par une 
majorité de sal riés pour le financement d' tivités visées à l'article 47.0.1 du 
Code du trav • ou à l'article 38.1 de la Loi 20. 
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AMENDEMENT 

Projet de loi n° 3 

LOI VISANT À AMÉLIORER LA TRANSPARENCE, LA GOUVERNANCE ET 
LE PROCESSUS DÉMOCRATIQUE DE DIVERSES ASSOCIATIONS EN 

MILIEU DE TRAVAIL 

ARTICLE 24 

Remplacer l'article 24 du projet de loi par le suivant : 

« 24. À l'expiration de la période visée à l'article 23 de la présente loi et sous 
réserve du deuxième alinéa de l'article 22 de la présente loi, le financement d'une 
activité_ visée aux paragraphes 1° et 2° du premier alinéa de l'article 47.0.1 du 
Code du travail (chapitre C-27), édicté par l'article 7 de la présente loi, ou aux 
paragraphes 1 ° et 2° du premier alinéa de l'article 38.1 de la Loi sur les relations 
du travail, la formation professionnelle et la gestion de la main-d'œuvre dans 
l'industrie de la construction (chapitre R-20), édicté par l'article 12 de la présente 
loi, s'il était déjà en cours le (indiquerici la date qui précède celle de la sanction 
de la présente 101), peut se poursuivre avec des cotisations principales selon les 
règles applicables à l'article 23 mais doit prendre fin au plus tard, selon le cas: 

1 ° à la date du jugement ou de la décision mettant fin à l'instance en cours, que 
ce jugement ou cette décision ait acquis ou non l'autorité de la chose jugée, ou à 
la date de l'acte mettant fin à l'instance en cours; 

2° à la date de fin du contrat ou de l'entente, lorsqu'une activité est exercée en 
vertu de ce contrat ou de cette entente et que ce contrat ou cette entente prévoit 
une date de fin. 

Le financement avec des cotisations principales, de toute activité réalisée en vertu 
d'un contrat ou d'une entente, en cours le (indiquer ici la date qui précède celle de 
la sanction de la présente lo,), ne comprenant pas de date de fin prend fin le 
(indiquer ici I~ date qui suit de six mois celle de la sanction de la présente loi)ô !f; 



AMENDEMENT 

Projet de loi n° 3 

LOI VISANT À AMÉLIORER LA TRANSPARENCE, LA GOUVERNANCE ET 
LE PROCESSUS DÉMOCRATIQUE DE DIVERSES ASSOCIATIONS EN 

MILIEU DE TRAVAIL 

ARTICLE 25 

Remplacer l'article 25 du projet de loi par le suivant : 

~< 25. Est passible d'une amende de 1 500 $ à 7 500 $ une association de salariés, 
une association représentative ou une association de salariés qui lui est affiliée, 
une union, une fédération ou une Gonfédération à laquelle est affiliée ou appartient 
une association accréditée ou une association représentative qui contrevient à une 
disposition des articles 20, 22 ou 24 de la présente loi. ». Ji; 

~ COMMENTAIRES 

Cet amendement remplace 'article 25 du proje e loi, tel que présenté, et introduit 
une disposition pénale p rune contraventio à certaines dispositions transitoires, 
soit celles des articles 0, 22 ou 24. 
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AMENDEMENT 

Projet de loi n° 3 

LOI VISANT À AMÉLIORER LA TRANSPARENCE, LA GOUVERNANCE ET 
LE PROCESSUS DÉMOCRATIQUE DE DIVERSES ASSOCIATIONS EN 

MILIEU DE TRAVAIL 

ARTICLE 26 

À l'article 26 du projet-de loi : 

1° insérer, après « (chapitre C-27), », «, de celles de l'article 7, en ce qu'elles 
édictent l'article 47.0.4 du Code du travail , »; 

2° remplacer« ainsi que de celles» par« , de celles »; 

3°insérer, après « (chapitre R-20) », de« ainsi que de celles de l'article 17 ». 

COMMENTAIRES 

L'article 26 prévoit que l'entré en vigueur de la présente loi aura lieu à 
sa sanction, sauf ce qui ncerne les articles 20.3.3 et 20.3.4 du ode et les 
articles 96 et 97 de la L • -20, qui entreront en vigueur six mois rès la date de 
la sanction. 

L'amendement porté à l'article 26 du projet de loi e en concordance avec 
l'article 23 du rojet de loi, tel qu'amendé, qui ~ voit que les cotisations 
principales euvent être utilisées pour finan r des activités visées à 
l'article 47. .1 du Code ou à l'article 38.1 de I oi R-20 pour une période de 
six moi . Considérant que ce financement st permis pour une période de 
six m Is, l'entrée en vigueur de l'infraction P, • nale visant à interdire ce financement 
est eporté d'une durée équivalente, d'o • es références aux articles 7 et 17 dans 
I' mendement. 

26. Les dispositions de la ésente loi entrent en vigueur le (indi er ici la date de 
la sanction de la prése e Jcj1), à l'exception de celles de l'arti e 3, en ce qu'elles 
édictent les articles .3.3 et 20.3.4 du Code du travail (ch itre C-27), de celles 
de l'article 7, en c qu'elles édictent l'article 47.0.4 du C tle du travail, de celles 
de l'article 15 aw;~e-tM~a-eefl€~, de celles de l'article 16, en ce qu'elles édictent 
l'article 97 de a Loi sur les relations du travail, la formation professionnelle et la 
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gestion de la main-d'œuvre ans l'industrie de la construction· apitre R-20) ainsi 
que de celles de l'articl 7, qui entrent en vigueur le (indi uer ici la date qui suit 
de six mois celle de I sanction de la présente lot). • 
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